

Société en commandite Gaz Métropolitain



Cause tarifaire 1999, R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG


Question 1.1.5
Référence : SCGM-1, doc. 1, p. 7, lignes 15 à 22 :
a)
Fournir la ventilation détaillée, avec pièces justificatives à l’appui, des réclamations totalisant 2,8 millions de dollars qui ont été présentées aux assureurs suite à la tempête de verglas.

Réponse :

Une réclamation a été déposée auprès de nos assureurs le 30 juillet dernier.

Compte tenu que ceux-ci sont en négociation avec plusieurs compagnies pour des réclamations similaires, nous ne voulons pas porter préjudice au règlement à intervenir en déposant le détail de notre réclamation.

Alors aussitôt que le règlement sera connu nous vous en informerons.
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